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Pour ou contre les fessées ? (synthèse) 
 
 

La parole aux experts du terrain 
 
 
Une enquête de l’UNION des FAMILLES en EUROPE réalisée en 2006/2007 auprès de 685 
grands-parents, 856 parents et 776 enfants qui ont spontanément répondu sur le site internet.  
 
Les trois générations ont (toutes) reçu des fessées : 95% des grands-parents, 95% des 
parents et 96% des enfants. A toutes les générations, les garçons ont plus de fessées que les 
filles. Les fessées viennent très majoritairement de leurs parents. Pour 52% d’entre eux, 
personne d’autre qu’eux n’a droit de frapper leur enfant.  
 
J’ai déjà donné une fessée : 84% des grands-parents et 87% des parents reconnaissent avoir 
déjà donné une fessée. Les abstentionnistes sont 34% à estimer que l’éducation qu’ ils ont 
reçue étant enfant était trop sévère (contre 23% de ceux qui pratiquent la fessée) 
 
Les grands-parents sont 58% à avoir envie d’en donner à leurs petits enfants mais dans 2/3 
des cas, ils s’en abstiennent craignant l’hostilité des parents (24% passent outre). De fait, 36% 
seulement des parents l’acceptent.  
 
Des fessées mér itées : Pour plus de 78% des grands-parents et 62% des parents, ces fessées 
étaient (largement) mérités. C’est aussi l’opinion de 55% des enfants.  
 
Eduquer  ou se défouler  ? Les enfants sont 65% à considérer qu’en les frappant, leurs parents 
cherchent à les élever, 28% estimant, toutefois, qu’ il y aussi une part de défoulement dans 
cette punition. Cette opinion est partagée par 77% des parents. Les mères au foyer étant les 
plus culpabilisées (14% pensent qu’elles ne font que passer leurs nerfs) 
 

La fessée, r ien que la fessée !  
�  Les gifles sont en régression : 54% des grands-parents en ont donné contre 25% des 

parents. Toutefois, elles sont jugées dangereuses par de nombreuses personnes.  
�  Le martinet est en régression : 28% des grands-parents l’ont pratiqué, 10% des parents 

en usent.  
�  Les coups de pieds ne sont plus de mise. En revanche le « coin » ou sa forme 

adolescente « Vas dans ta chambre !» sont souvent évoqués 
�  De façon anecdotique, des parents décrivent des privations de repas, des tapes sur la 

main, voire des douches froides 
Le principe fermement affirmé est de corriger l’enfant, pas de le faire souffrir 
 

Autres châtiments non corporels : 
�  Les engueulades, évidemment, surtout de la part des mères 
�  Les privations de jouet (de console) ou de sortie, c’est « le bon plan » pour les 

éducateurs d’ados 
�  Les moqueries ou humiliations sont réprouvées énergiquement par tous même si les 

enfants sont moins affirmatifs (particulièrement ceux qui sont élevés par leur père) 
�  Les parents évoquent aussi des pensums ou bien la réparation des dommages 

 
Vos parents sont-ils (étaient-ils) sévères ?  
59% des grands-parents, 66% des parents et 69% des enfants pensent que leurs parents sont 
(étaient) équilibrés (34%, 25% et 22% trop sévères).  
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�  Parmi les grands-parents, 48% des ouvriers qui se plaignent d’avoir reçu une 

éducation trop sévères, alors que les cadres sont 78% à la trouver équilibrée. 
�   Parmi les parents, les réponses sont très homogènes.  
�  Quant aux enfants, les plus jeunes se plaignent davantage que les plus âgés. Le record 

de satisfaction se rencontre parmi ceux qui sont élevés par leur père seul ! Ils sont 64 
% à vouloir élever de la même façon leurs futurs enfants tout en promettant moins de 
fessées déculottées et plus de dialogue 

Globalement, l’herbe est plus verte ailleurs et toutes les générations pensent que leurs amis ou 
cousins avaient des parents moins sévères que les leurs.  
 
Pour tant, que les enfants sont mal élevés ! 
C’est le cri de 87% des grands-parents et 85% des parents.  
Les grands-parents sont 63% à trouver, pourtant, que leurs enfants élèvent bien leurs petits 
enfants.  
Tous pensent que les générations précédentes étaient mieux élevées 

�  Incriminé par tous : le laxisme des parents (75%), le déclin des valeurs (62%) et 
l’ influence des médias (49%) ; 40% des grands-parents accusent les enseignants mais 
27% des parents seulement.  

�  Comme c’est difficile d’élever des enfants à notre époque ! c’est un cri unanime  
�  Spontanément mis en cause les ravages de « l’enfant-roi » de la société de 

consommation, le manque de savoir faire des jeunes parents et, très largement, 
l’absence de tout parent au foyer 

 
Les enfants sont plutôt satisfaits d’eux mêmes : 
68% des enfants enquêtés se déclarent « très bien élevés », 29% « dans la moyenne » et 
seulement 3% « pas assez bien élevé » 
Pour les faire progresser (encore), ils sont 68% à demander davantage de dialogue (mais pas 
des sermons), 50% des parents plus présents (surtout les plus petits à 66% et ceux qui sont 
élevés par un parent seul. 26% seulement souhaitent davantage de fessées !  
 
Les adultes ont d’autres suggestions pour  mieux élever  les enfants :  

�  Davantage de discipline pour 70% des grands-parents et 65% des parents, davantage 
de dialogue pour 55% des grands-parents et 60% des parents, plus de disponibilité 
respectivement pour 51% et 62% et de meilleurs exemples pour 53% et 59%. La 
restauration des cours de morale, suggérée dans l’enquête recueille seulement 43% et 
32% d’avis favorables.  

�  Librement les enquêtés suggèrent de créer moins de ghettos, de ne pas les laisser sans 
surveillance ou de leur donner de l’amour et non des substituts 

�  Si 35% des grands-parents pensent qu’ il faut punir les parents démissionnaires, 70% 
des parents le préconisent au contraire (80% des ouvriers/employés sont de cet avis. 
Les parents de famille nombreuse sont plus réservés) 

 
Pour  ou contre l’ interdiction des châtiments corporels ?  
Très largement les adultes demandent que l’Etat se mêle de ce qui le regarde. Beaucoup font 
la distinction entre la fessée « bien méritée qui n’a jamais tué son monde » et les autres 
châtiments corporels. Enfin, ce qui vaut pour un enfant ne vaut pas forcément pour un autre.  
 
61% des grands-parents, 53% des parents et 39% des enfants sont contre l’ interdiction (27%, 
34% et 37% pour et 12%, 4% et 24% ne savent pas) surtout lorsqu’ ils sont jeunes (« parce 
que ça fait mal »)  
Sont particulièrement hostiles à toute interdiction les hommes et les cadres.  
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Postures significatives : 
 

En cas d’enfant unique :  
98% ont eu des fessées mais 72% jugent leur sort 
mérité 
Pour 76% les parents les éduquent en les fessant.  
54% ont reçu des gifles 
Ils sont moins souvent privés de sortie 
Très peu de moqueries ou d’humiliations (1%) 
43% se plaignent d’avoir des parents trop sévères 
58% des enfants sont favorables à l’ interdiction 
des châtiments corporels 

Dans les familles nombreuses :  
91% ont eu des fessées et 53% jugent leur sort mérité 
Pour 39% seulement les parents les éduquent en les 
fessant. 
42% ont reçu des gifles 
Davantage de moqueries ou d’humiliations (13%) 
17% seulement se plaignent d’avoir des parents trop 
sévères 
32% des enfants sont favorables à l’ interdiction des 
châtiments corporels 

 
Vivent avec leur mère seule 
Ils ont moins de fessées que les autres (82% c/ 96) et 
ils sont plus nombreux à les trouver imméritées 
(66%) 
Pour 46% leur mère les éduque en les fessant, pour 
46% elle se défoule.  
47% estiment qu’ ils reçoivent une éducation 
équilibrée (26% pas assez sévère) 
38% des enfants pensent que leur mère est plus 
sévère que celle des autres.  
62% voudraient leur mère plus présente 
20% acceptent de recevoir davantage de fessées pour 
être mieux éduqués 

Vivent avec leur père seul 
Les fessées reçues étaient imméritées (41%) 
Pour 88% leur père les éduque en les fessant 
Les enfants évoquent plus souvent des moqueries 
35%) et des humiliations (38%) 
79% estiment qu’ ils reçoivent une éducation 
équilibrée 
34% des enfants pensent que leur père est moins 
sévère que celui des autres.  
62% voudraient leur père plus présent 
57% acceptent de recevoir davantage de fessées 
pour être mieux éduqués 

 
Femmes 
60% personne ne doit toucher mon enfant 
54% pensent que toutes les fessées données 
étaient méritées 
61% pensent que les fessées données étaient 
purement éducatives (28% entre l’éducation et le 
défoulement ; 11% du pur défoulement) 
43% des grands-mères (36% des mères) estiment 
qu’elles avaient des parents trop sévères 
76% des grands-mères approuvent l’éducation 
que donnent leurs enfants à leurs petits-enfants 
42% sont contre l’ interdiction des châtiments 
corporels 
60% des grands-mères et 68% des mères pensent 
qu’ il faut plus de dialogue avec les enfants 
d’aujourd’hui  

Hommes 
41% personne ne doit toucher mon enfant 
71% pensent que toutes les fessées données étaient 
méritées 
82% pensent que les fessées données étaient 
purement éducatives (15% entre l’éducation et le 
défoulement ; 3% du pur défoulement) 
26% des grands-pères (30% des pères) estiment 
qu’ ils avaient des parents trop sévères 
52% des grands-pères seulement approuvent 
l’éducation que donnent leurs enfants à leurs petits-
enfants 
63% sont contre l’ interdiction des châtiments 
corporels 
53% des grands-pères et 56% des pères pensent qu’ il 
faut plus de dialogue avec les enfants d’aujourd’hui 

 
Conclusion : « Ne furent jamais au monde deux opinions pédagogiques pareilles, non plus 
que deux poils de fesses ou deux grains de mil.  Leur plus universelle qualité, c’est la 
diversité, voire la confrontation des contraires.  En cette dernière réside l’ultime et plus 
certain instrument contre la tyrannie et les dogmes des dogmatiques dogmatisants» 
 

Michel de Montaigne�
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PRESENTATION DE L’ENQUETE                                  �  
 
685 grands-parents, 856 parents et 776 enfants ont été interrogés sur le site de l’Union des 
Familles en Europe, au cours des années 2006 et 2007.  
Ces personnes ne sont pas toutes adhérentes à l’UFE. Elles n’ont pas nécessairement de liens 
de parenté entre elles.  
 

 

Les grands-parents : 
 
 
53% d’hommes 
47% de femmes  
 

Leurs enfants :  
13%    en ont eu  seul 
32%    en ont eu 2 
22%    en ont eu 3 
33%    en ont eu 4 ou plus 

Leur âge :  
27%    ont moins de 55 ans,  
41%    entre 55 et 65 ans,  
24%    entre 65 et 75 ans  
et 9%   plus de 75 ans 

  
Leurs petits enfants : 
 
6 en moyenne (allant d’1 à 35 !) 

Leur catégorie sociale d’origine :  
Ouvriers, employés :        34% 
Prof. Intermédiaire artisan, 
commerçants :                  24% 
Prof. libérales, cadres :     33% 
Parent au foyer :                 9% 

 
Les parents :  
 
 
49% d’hommes,  
51% de femmes 

 Leurs enfants :  
27%      en ont un seul 
29%      en ont 2 
24%      en ont 3 
20%      en ont 4 ou plus 

Leur âge :  
de 25 à 35 ans : 38% 
de 36 à 45 ans : 35% 
de 46 à 55 ans : 19% 
plus de 56 ans : 8% 

Leur catégorie sociale : 
Ouvrier, employé :                   34% 
Profession intermédiaire, artisan, 
commerçant, agriculteur :        23% 
Cadre, profession libérale, chef 
d©entreprise :                             29% 
Père ou mère au foyer :            14%  

 
Les enfants :  
 
 
46% de filles, 54% de garçons 

 Leur âge : 
13% ont entre 7 et 10 ans,  
23% entre 11 et 14 ans,  
31% de 15 à 18 ans  
32% de plus de 18 ans 

 

Leur fratrie :  
17 % sont enfant unique 
30 % sont dans une famille de 2 
enfants 
28 % sont dans une famille de 3 
enfants 
32 % sont dans une famille de 4 
enfants ou davantage 

  Avec qui vivent-ils ?  
71% avec leurs 2 parents 
6% avec leur père 
10% avec leur mère 

14 % autre (cas des jeunes 
de plus de 18 ans) 
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I ls ont (tous) reçu des fessées 
 

 
 

Avez-vous reçu une fessée au cours de votre vie ? 
 
La question a été posée aux trois générations :  
 
95% des grands-parents, 95% des parents et 96% des enfants admettent en avoir  
reçu au moins une au cours de leur vie !  
Garçon ou fille, ouvrier ou cadre, jeune ou vieux, les réponses positives sont 
remarquablement homogènes.  

 
Le record : parmi les enfants, les fils ou filles uniques sont 98 % à en avoir reçu.  

 
 

Qui donne les fessées ?  
 

D’abord, les parents :  
 
Parmi ceux qui ont subi cette punition, 100 % des grands-parents l’ont eu de leurs parents. 
C’est aussi le cas de 99% des parents et de 92% des enfants.  

�  A noter : les enfants qui vivent avec leur mère seule sont un peu moins nombreux à 
recevoir des fessées : 82% seulement.  

�  La proportion de fessées reçues des parents baisse légèrement lorsque la fratrie 
augmente en nombre : si les enfants uniques sont 98% à être fessés par leurs 
parents, avec 4 enfants à la maison le « risque » baisse à 91%.  

 
Ensuite des « tiers de confiance » (enseignants, éducateurs, oncles et tantes, amis) 

 
52 % des grands-parents, 39% des parents et 34% des enfants déclarent avoir reçu des fessées 
de tiers.  

- « Je suis moi même ex-institutrice et j�en ai donné souvent : c�est très efficace » (une 
grand-mère) 

 
Dans toutes les générations, ce sont les garçons qui sont le plus exposés : 58% des grands-
pères (46% des grands-mères), 50% des pères (27% des mères) et 37% des enfants-garçons 
(30% des filles).                                                                  Qui se demande pourquoi ?  
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�  Que pensent les parents des fessées données par les tiers ?  
 

Il n’y a que 20% des parents1 qui acceptent que leurs enfants reçoivent des fessées de leurs 
professeurs (30% des pères et 9% des mères) : les moins hostiles sont les parents ouvriers ou 
employés (28%), ceux qui élèvent un enfant unique (27%) et les plus âgés (44%).  
 
S’agissant d’autres « tiers de confiance », le refus est un peu moins net puisque 30% des 
parents l’admettent (43% des hommes, 21% des femmes) avec, là encore, davantage de 
partisans parmi les parents les plus âgés (48) et ceux qui n’ont qu’un seul enfant.  

 
 

�  Quels enfants reçoivent des fessées de la part de tiers ?  
 

Davantage les garçons (37%), les enfants uniques (43%) et ceux qui sont élevés par leur père 
seul (41%) 

 
Puis les grands-parents :  

 
Curieusement, les grands-parents viennent après les tiers de confiance : 34% des grands-
parents ont reçu des fessées de leurs propres grands-parents ; la pratique était accentuée dans 
les familles ouvrières ou employées (47%) contrairement aux familles de cadre où c’était plus 
rare (28%). L’âge des personnes interrogées joue beaucoup : 62 % des grands-parents de plus 
de 75 ans en ont subi contre 20% de ceux qui ont entre 55 et 65 ans.  
 
Aux autres générations, 26% des parents et 27% des enfants ont été ainsi châtiés par leurs 
grands-parents.  

 
 

Donner une fessée à ses petits enfants ?  
 

 
 
La question est débattue chez les grands-parents :  
 
Ils sont 58% à avouer que l’envie les en démange, particulièrement chez les plus âgés (83%), 
les grands-mères au foyer (68%) et ceux qui ont eu un enfant unique (70%) 

Pour autant, ils ne sont que les 2/3 à passer à l’action car ils pensent que les 
parents des enfants ne seront pas forcément d’accord.  

 

                                                
1 Les grands-parents n’ont pas été interrogés sur ce point 
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En effet, 24% des parents ont clairement refusé que les grands-parents aient recours aux 
fessées. Selon les grands-parents, 52% de leurs enfants ne font pas d’objection… et, dans 24% 
des cas, ils ne demandent pas leur avis !  
Cette attitude est surtout le fait des grands-pères (36% contre 10% des grands-mères) et des 
plus âgés d’entre eux (65%) à qui l’ idée de demander la permission ne vient pas.  
 
Lorsqu’on interroge les parents, on constate que seulement 34% d’entre eux admettent que 
leurs propres parents fessent leurs enfants, les hommes y étant légèrement plus favorables que 
les femmes (36% contre 31%), les plus réfractaires étant les ouvriers, employés et professions 
intermédiaires.  
 
Personne n’a le droit de toucher mes enfants (52% des parents) ! 
 
Une majorité de parents (52%) estiment, en effet, que personne ne doit toucher leur 
progéniture : la réponse est particulièrement nette pour les femmes (60% contre 41% des 
hommes), surtout si elles sont au foyer.  
Ce sentiment est aussi largement partagé dans les familles nombreuses (58% chez ceux qui 
élèvent 3 enfants et 59% pour 4 enfants et davantage).  
 

- « les enseignants n�ont pas à s�occuper d�éducation mais d�instruction » (un parent) 
- « à l�école : pas question.  NON » (un parent) 
 
 

Quels autres châtiments pratiquent les grands-parents ?  
 
 
Les répr imander  Les mettre au coin Les pr iver  d’étrennes I ls refusent de punir  

leurs petits enfants 
61% 20% 1% 18% 

 
Les grands-parents qui ont eu un seul enfant ne sont qu’1% à refuser de punir leurs petits-
enfants alors que ceux qui ont élevé une famille nombreuse sont davantage dans cet état 
d’esprit (24%) 
30% des « jeunes » grands-parents refusent de punir leurs petits-enfants : il est probable qu’ ils 
sont heureux d’en profiter l’esprit libre de tout acte éducatif.  
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Vous est-il ar r ivé de donner  des fessées ?  
 

 
 

 oui non 
Parents 87% 13% 
Grands-parents 84% 16% 

 
 
Parmi les parents, les hommes et les femmes ont le même comportement. Les parents de 
famille nombreuse étant légèrement plus portés sur cette forme d’éducation que les autres 
(90% c/ 84%) ainsi que les ouvriers / employés.  
 

�  Parmi les abstentionnistes, 63% considèrent que leurs propres parents leur ont donné 
une éducation équilibrée, 34% trop sévère et 3% pas assez sévère.  

�  Parmi ceux, au contraire qui pratiquent la fessée, 67% jugent que leurs parents avaient 
des méthodes équilibrées, 23% trop sévères et 10% pas assez sévères.  

 
Au sein des grands- parents, on observe que 100% des grands-mères au foyer ont donné des 
fessées.  
 

 
 

Grands-parents,  
avez-vous encore envie de donner une fessée à vos enfants ? 

 
 
 
 
OUI !                répondent 54% d’entre eux !  
 
Particulièrement les grands-pères et ceux qui ont un enfant/parent unique !  
 

- « Avec le temps, nous pensons qu�une bonne fessée a peut-être manqué à certains 
autour  de nous » 
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Ces fessées étaient (largement) mér itées 
 
 
Les adultes trouvent, très major itairement, que les fessées qu’ ils ont reçues n’étaient pas 
volées…   
 
62% des grands-parents, 64% des parents estiment, en effet, que les fessées qu’ ils ont reçues 
étaient méritées.  
 
Les grands-pères sont plus nombreux que les grands-mères à l’admettre (67% contre 57%), de 
même que les pères par rapport aux mères (70% contre 58%) :  

�  leurs fessées étaient-elles davantage méritées ou ce mode de sanction est-il mieux 
compris des hommes/garçons ?  

 
 

.. et ne regrettent généralement pas les fessées qu’ ils ont données 
 
Les grands-parents en sont certains :  
 
Les fessées que vous avez données étaient-elles 
mér itées ?  

 
oui : 78% 

 
non : 5% 

 
Pas toutes : 17%  

 
Comme toujours, les femmes sont moins catégoriques : 74% contre 82% pour les hommes.  
C’est parmi les professions intermédiaires qu’on est le plus affirmatif : 97% de grands-parents 
n’ont aucun regret. Il en est de même de ceux qui ont eu un enfant unique (99%). Plus le 
nombre d’enfants croît, plus le doute s’ installe.  
 
Les parents le pensent aussi un peu moins largement :  
 

Les fessées que vous avez données 
étaient-elles mér itées ?  

 
oui : 62% 

pas toutes : 
25% 

 
non : 12%  

 
Les pères sont particulièrement affirmatifs : 72% estiment qu’elles étaient toutes 

méritées (contre 54% pour les mères) ; 19% qu’elles ne l’étaient pas toutes (29% pour les 
mères) 

Avec l’âge, les parents sont de plus en plus sûrs d’eux : si 58% des jeunes parents de 
25 à 35 ans n’ont pas de doute sur leurs décisions, 61% des 36 / 45 ans, 64% des 46 / 55 ans et 
88% des plus de 55 ans sont certains d’avoir été justes.  

Ce sont les mères au foyer qui se laissent le plus aller au doute : 49% ne regrettent 
aucune fessée, 33 % en regrettent certaines et 18% pensent qu’elles ont eu tort. Exaspération 
d’être en permanence en contact avec l’enfant ? Conscience professionnelle plus aigüe ?  
 

- « La fessée où la gifle,  résultats d�une tension extrême,  marquent l�arrêt des 
hostilités et le début d�un dialogue qui peut commencer par : Excuse-moi, mais voilà 
pourquoi je me suis emportée... » écrit l’une d’elles 
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Question d’époque ?  
 
« Donneriez-vous aujourd’hui les fessées infligées autrefois ? » a demandé l’UFE aux grands-
parents : 67% répondent oui, 13% non et 20% pas toutes : en une génération, les motifs de se 
fâcher ont donc changé.  
Là encore, les femmes sont plus souples (60% les donneraient aujourd’hui, 20% ne les 
donneraient pas et 20% pas toutes) alors que les hommes sont plus carrés (74% - 7% - 20%) 
 
 
Les enfants sont (un peu) moins affirmatifs :  
 
On n’est pas très surpris que l’avis des enfants soit plus nuancé que celui de leurs aînés : 55% 
seulement estiment que les fessées reçues étaient méritées.  
 
Garçons et filles sont 45% à considérer qu’ ils n’en méritaient pas tant. Les plus jeunes d’entre 
eux (7 à 10 ans) étant les plus critiques (59% d’ imméritées). Les plus de 18 ans ont un regard 
plus apaisé puisque 60% se satisfont du sort qui leur a été fait.  
 
On relève aussi une grand différence entre les enfants uniques qui sont 72% à juger leur sort 
mérité et ceux qui vivent dans une fratrie nombreuse : 53% de ces derniers se plaignent : peut-
être leurs parents fessent-ils parfois « dans le tas » !  
 
Enfin, les enfants élevés par leur mère seule sont bien plus critiques que ceux qui vivent avec 
leur père seul ou leurs deux parents (66% protestent contre 41 et 42%) 
 

- « Quand j�y repense, c�était toujours mérité ; j�ai fait pleins de bêtises … » 
- « Mon père, c’était bien. Mais ma  mère était trop injuste et trop dépendante de son 
humeur » 
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Frapper  … mais sans cruauté 

 
C’est le maître mot des parents :  

- Il y a fessée et fessée !! 
- Bien sûr, il ne faut doser sa force en fonction de l�âge de l’enfant 
- Ça doit rester rare : certains en abusent et ça devient journalier.  
- Parfois le délire de l’enfant va tellement loin qu’une fessée ou petite claque sur la 
main le remet en place, surtout quand c’est rare 
- Qu�est-ce qu�un châtiment corporel ? Une fessée ou un acharnement violent ? 
- Une fessée ça échappe à tout le monde et finalement ce n�est pas si dramatique tant 
que c�est occasionnel et non habituel 
- Cette punition doit rester dans la limite d�une éducation et ne pas tourner à la 
maltraitance 

Rires des enfants : - « je suis pendu par les pieds  avec du miel partout et des fourmis 
mangeuses d�hommes » 
 

Eduquer  ou se défouler  ? 
�

�

Question aux parents :  
 
Lorsque vous punissez ainsi votre enfant, avez-vous le sentiment  

�  de l’élever ?              77% des parents 
�  de vous défouler ?      7% des parents 
�  un peu des deux ?      21% des parents 

 
Encore une fois, les comportements des hommes et des femmes sont très clivés : elles ne sont 
que 61% à considérer que leur geste est purement éducatif (contre 82% des pères), 11% à 
penser qu’elles ne font que se défouler (contre 3% des pères) et 28% à penser qu’ il y a un peu 
des deux (contre 15% des pères). Les mères au foyer sont même 14% à penser qu’elles ne 
font que passer leurs nerfs ! 

- « Je m�en veux terriblement d�y avoir recours. J�ai l�impression qu�il n�y a pas de 
solution à cause d�un manque de sang-froid et de sérénité » 
- « Ca n�éduque pas mais ça me défoule, c�est donc plutôt moi qui doit me maîtriser 
- « C’est très difficile de déterminer si cela punit vraiment et quelle est la limite entre 
punition et défoulement » 
- « la fessée est  un défouloir et c’est anti éducatif » 
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Les plus jeunes parents sont également plus hésitants que les plus âgés.  
Quant aux parents de famille nombreuse, ils cèdent à l’énervement du moment un plus 
facilement que ceux qui n’ont qu’un ou deux enfants.   
 

- « Ce n�est pas un moyen d�éducation mais une réaction à une situation de stress » 
- « les fesses sont douloureuses, mais on a stoppé la monte en tension »  
- « Il vaut mieux une mauvaise réaction que pas de réaction du tout face à un enfant » 
 - « Nous  sommes humains. Même si par principe, j�essaie d�éviter à tout prix la 
fessée, j�ai mes limites et peux y recourir. Je choisi la fessée car le risque de blesser 
gravement est très faible. Avec des enfants têtus qui vous provoquent, c�est souvent 
l�un des seuls moyens de couper court à l�impertinence. » 
- « une fessée ça échappe à tout le monde et finalement ce n�est pas si dramatique tant 
que c�est occasionnel et non habituel ».  
- « on est pas à l�abri de "la fessée qui part même si on le souhaite pas ». 
- « Je crains que la fessée n�entraîne un désir sadique tôt ou tard (un grand-parent) » 
 

Le « vécu » des parents rejoint nettement celui des enfants :  
 

 Question aux enfants :  
 

Lorsque tes parents te frappent, as-tu le sentiment : 
�  qu’ ils cherchent à t’éduquer  ?   65% des enfants 
�  qu’ ils se défoulent ?                    7% des enfants 
�  un peu des deux ?                       28% des enfants 

 
C’est entre 11 et 14 ans que les enfants sont les plus nombreux à trouver un caractère éducatif 
aux corrections qu’ ils reçoivent (77%).  
Si les enfants uniques en sont très convaincus (76%), dans les fratries plus nombreuses, on est 
dubitatif : 30 % des enfants issus des familles de 3 enfants estiment que leurs parents se 
défoulent en même temps qu’ ils les éduquent. Ce sentiment est partagé par 39% des enfants 
vivant dans les fratries les plus nombreuses.  
Ceux qui vivent avec leur père sont 88% à trouver leur châtiment éducatif. A l’ inverse, ceux 
qui vivent avec leur mère seule sont 46% seulement à partager ce point de vue et 46% à 
trouver qu’ il y a une part importante de défoulement dans les « baffes » qu’ ils ont prises.  
 

- « c�est plus ou moins utile. Si la personne qui les donnent2 fait cela pour l�enfant, pas 
de soucis, si c�est pour son plaisir personnel, c�est plus grave. » (un enfant) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
2 sic 
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La fessée, r ien que la fessée … 

 

 
 
L’UFE a demandé aux trois générations quels type de châtiment corporels ils donnaient 
(recevaient) en dehors de la fessée :  
 
 grands-parents parents enfants 
gifles ont donné        54% donnent     24% reçoivent   51% 
martinet ont donné        28% donnent     10% reçoivent    30% 
être enfermé ont donné        6% donnent     7% reçoivent    14% 
être attaché ont donné        6% donnent     2% reçoivent     7% 
coups de pied ont donné        3% donnent     1% reçoivent   10% 
 
A croire que les enfants sont directement élevés par les grands-parents !!! 
On peut penser que les parents minimisent un peu leurs modes d’action et que les enfants les 
amplifient.  
 
 

 

Les gifles  
 
Parmi les punitions physiques hors fessées, la gifle vient en 
premier : elle est plus prisée des grands-parents (qui étaient  
54% à en donner) que des parents (24%).   
Les adeptes des gifles se retrouvent davantage parmi les 
hommes que les femmes (26% contre 23% chez les parents ; 
69% contre 38% chez les grands-parents) et parmi les ouvrier et 
employés (66% des grands-parents et 33% des parents) 
 

Parmi les enfants, ce sont surtout les enfants uniques qui en font état (57%) 
 

Adoptée sans beaucoup d’état d’âme par les éducateurs les plus âgés (44% des parents 
de plus de 55 ans en donnent, 100% de ceux de plus de 75 ans en ont donné), la gifle 
est plus employée dans l’éducation des adolescents que pour les plus jeunes : 
 

- une paire de gifles est parfois utile pour se faire respecter d�un ado (un autre) 
- pour certains  une paire de gifles leur ferait du bien (un parent) 

 
 



Enquête réalisée par l’Union des Familles en Europe  © Dominique Marcilhacy�  06 82 08 70 45 -dominique.marcilhacy@wanadoo.fr 15 

 
 
 
Elle est, néanmoins jugée dangereuse par de nombreuses personnes :  
 

- La fessée est préférable à une gifle (un parent)  
- Pour moi  une claque sur les fesses ou les cuisses n�a jamais été dangereuse 

pour l�enfant à condition de la mettre avant d�être trop en colère, sans acharnement et 
jamais, jamais ! sur le visage ou sur la tête (un parent) 

- une fessée n�est pas à mon avis un châtiment corporel ; une gifle fait 
beaucoup plus de dégâts (un grand-parent) 
- Je suis intimement convaincu qu�une fessée dosée ne peut faire de mal. Pour les 
gifles, je suis tout à fait contre.  
 

Le martinet 
 

 

 
Il n’est pratiqué que par 10% des parents, principalement des pères 
(17% des pères, 3% des mères déclarent qu’ ils en usent) Les parents 
d’enfant unique sont plus nombreux à y avoir recours (17%) et les 
plus de 55 ans se démarquent nettement (35% l’utilisent) 

 
A la génération supérieure, son emploi était d’ailleurs plus fréquent (28%) et plus homogène 
entre les sexes (30% des hommes, 25% des femmes) et les catégories socioprofessionnelles.  

- « Personnellement, si je n�avais pas quelques fois été très sévèrement puni - y 
compris fessée au martinet- je crois que j�aurais pu "basculer" du mauvais 
côté, voire dans la délinquance. A faute exceptionnelle, punition 
"exemplaire". » (un grand-parent … qui a dû en faire de belles !) 

 
Donner des coups de pieds ou attacher le gamin 

Ces punitions physiques n’ont pas la cote : 6 % des grands-parents et 1% des parents 
seulement donnent (ou ont donné) des coups de pieds à leurs enfants récalcitrants. 2% des 
parents vont jusqu’à les attacher (6% des grands-parents) 

- « j’ai reçu des coup de pied aux fesses » (un enfant) 
 
Enfermer l’enfant ?  

Très peu de parents (7%) ou de grands-parents (3%) déclarent utiliser ce genre de 
méthodes mais de nombreuses réponses manuscrites témoignent du contraire : à la 
question ouverte « quels autres types de châtiments pratiquez-vous », de nombreux parents 
répondent :  
 - je le puni dans sa chambre ou ailleurs pour une certaine durée 
 - je l’envoie réfléchir dans sa chambre et on discute ensuite de la bêtise 
 - nous l�isolons dans sa chambre une heure, nous ne lui adressons plus la parole 
pendant une heure environ 
 - je le mets en punition " au coin", tout seul pendant un petit moment, histoire de 
réfléchir sur la faute commise 
… Manifestement, les parents « enferment » l’enfant mais sans fermer la porte à double tour.  
 

Autres châtiments corporels rencontrés dans l’enquête :  
- « la douche froide » (un parent) 
- « je donne parfois aussi des fessées avec 
une chaussure ou une branche. (id) 
- « je le tape avec une baguette » (id) 
- « tirer les cheveux » (id) 

-« tirer les oreilles » (id) 
- « souvent des tapes sur les mains » (id) 
- « je ne lui donne  rien à bouffer » (id) 
- « au pain sec et à l’eau » (id) 
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Les autres punitions non corporelles 

 
 
 enfants parents grands-parents 
Des « engueulades » 74% 50% 50% 
des moqueries 15% 5% 8% 
des humiliations 17% 5% 9% 
des privations de sucreries ou d’argent 29% 24% 32% 
des privations de télé ou de sortie 57% 59% 44% 
 
   Du côté des éducateurs, d’une génération à l’autre, les punitions non corporelles sont très 
semblables et très souvent évoquées… Du côté des enfants, les moqueries et humiliations sont 
davantage évoquées.  
 
 
Les « engueulades »  
sont, évidemment, moins pratiquées par les jeunes 
parents que par les plus âgés (cela n’a pas beaucoup 
de sens d’engueuler un enfant de 2 ou 3 ans) 
 
Elles sont davantage pratiquées dans les familles 
nombreuses que pour les enfants uniques (60% contre 
44% chez les parents) 
 
Les enfants élevés par leur mère évoquent davantage 
d’engueulades que les autres : 81% 
 
  
 

Privé de télé ou de sortie : un « bon plan » pour de nombreux éducateurs 
Cette punition a particulièrement les faveurs des parents et grands-parents de famille 
nombreuse (67% et 51%). Elle séduit les femmes légèrement plus que les hommes.  
 
Côté enfant, les filles évoquent davantage les privations de sortie, de même que les enfants les 
plus âgés. Les enfants uniques sont moins châtiés de cette façon que ceux qui ont des frères 
ou sœurs (49%)  
 
Privé de sucreries ou d’argent 
Ces punitions, assez en vogue chez les mères (37%) et dans les familles nombreuses (50%) 
peuvent se décliner en privation de dîner ou en « pain sec et eau ». 
Cette punition est assez pratiquée pour les enfants vivant seuls avec leur mère et davantage 
pour les garçons que pour les filles.  
 

« Surtout pas d’humiliation » : une valeur commune à tous les éducateurs 
 
Les moqueries sont largement désapprouvées par les parents et grands-parents, de même que 
les humiliations qui n’ont la cote ni auprès des hommes ni auprès des femmes (ces dernières y 
étant farouchement hostiles) 
 
Cette attitude imprègne d’ailleurs le discours sur les fessées qu’on en soit partisan ou non :  
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- « on peut faire plus de mal avec des humiliations ou des méchancetés gratuites 
qu�avec une fessée » (un parent) 
 - « je trouve qu�humilier un enfant en le frappant n�enseigne rien et le blesse 
profondément »  
 - « les humiliations ne font pas parties des châtiments corporels et, pourtant, à mon 
avis, elles font quelque fois beaucoup plus de mal et peuvent marquer un individu à vie ». 
 - « je suis contre les châtiments corporels car c�est une forme d�humiliation dont 
l�enfant en gardera un ressentiment toute sa vie et cela peut mener à des conflits à l�âge 
adulte avec ses parents » 
 - « Un enfant, ça s�éduque, et une fessée n�est ni humiliante, ni douloureuse » 
 
Les enfants sont moins affirmatifs puisque 15% font état de moqueries et 17% d’humiliations. 
Les plus âgés les évoquent davantage et particulièrement ceux qui sont élevés par leur père 
seul (35% pour les moqueries et 38% pour les humiliations) 
 
Ici encore, les enfants uniques font bande à part puisqu’ ils sont moins punis de cette façon que 
les autres (1% et 13%). On peut supposer que, dans de nombreux cas, ces punitions 
s’effectuent en comparant les enfants à leurs frères et sœurs.  

 
  Les autres punitions non corporelles décrites par les enquêtés :  
 
- « la privation de scooter » (un parent) 

- « la privation de ses jouets » (id) 
- « la  privation d�ordinateur » (id) 

- « les pensums » (id) 
- « les devoirs supplémentaires » (id) 

- « des lignes et des conjugaisons verbes irréguliers anglais » (id) 
- « pas d�histoire le soir » (id) 

- « Je refuse de jouer avec eux pendant un certain temps » (un grand-parent) 
 
Et, dans une autre gamme :   
- « la réparation de l�événement de causalité » 

- «  pas de punition, mais la réparation du préjudice commis » 
- « les travaux d�utilité familiale » 
 - « interdiction d�aller voir mon père » 
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Vos parents sont-ils sévères ? (ou l’étaient-ils ?) 
 
 
 Grands-parents parents enfants 
Trop sévères 34% 25% 22% 
Equilibrés 59% 66% 69% 
Pas assez sévères 7% 9% 9% 
 
A chaque génération, la même proportion de parent est jugée « pas assez sévère ». En 
revanche, les parents jugés trop sévères se raréfient.  
 
Parmi les grands-parents, 48% des ouvriers / employés se sont plaints d’avoir des parents 
« trop sévères ». A l’ inverse, 78% des cadres jugeaient leurs parents équilibrés.  
Les filles étaient très sévèrement tenues puisque 43% d’entre elles trouvaient leurs parents 
trop sévères. Il en est de même des plus jeunes des grands-parents (54% de ceux qui ont 
moins de 55 ans) 
 
Parmi les parents, les opinions sont bien plus homogènes, les mêmes remarques pouvant être 
faites que pour les grands-parents mais très atténuées.  

�  Parmi les parents qui n’ont jamais reçu de fessées, 11% estiment que leurs propres 
parents étaient trop sévères, 66% équilibrés et 23 % pas assez sévères, ce qui est un 
record.  

 
Parmi les enfants (où l’on constate un record de satisfaction sur les trois générations), les 
enfants uniques se plaignent bruyamment : 43% jugent leurs parents trop sévères (12% pas 
assez et 45% équilibrés) 
Les plus jeunes (7 à 10 ans) et les plus âgés (plus de 18 ans) se plaignent également de la 
sévérité (respectivement à 43% et 33%), de même que ceux qui sont élevés par leur mère 
seule (28%). A l’ inverse, ceux qui vivent avec leur père affichent un record de satisfaction : 
79% !  

�  17% des enfants qui n’ont jamais reçu de fessées trouvent que leurs parents sont trop 
laxistes (10% trop sévères et 73% équilibrés contre respectivement 23%, 8% et 69% 
pour ceux qui en ont reçu) 

 
 

Des parents plus ou moins sévères que ceux des autres ? 
 
 

Par rapport à vos camarades ou vos cousins, vos parents sont-ils (étaient-ils) :  
 
 Grands-parents parents enfants 
Plus sévères 35% 33% 28 % 
Aussi sévères 52% 47% 59% 
Moins sévères 12% 20% 13% 

 

L’herbe est plus ver te ailleurs !  
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Parmi les grands-parents, ce sont encore les ouvriers / employés qui se plaignent d’avoir eu 
des parents plus sévères que les autres (52%) de même que les plus « jeunes » (54%).  
Les femmes, dont on a vu qu’elles estimaient avoir été élevées durement, considèrent, en 
revanche, qu’elles ont subi le même sort que leurs compagnes (62% de réponses en ce sens) 
 
Parmi les parents, les femmes au foyer, davantage que les autres CSP, estiment qu’elles ont 
eu une éducation particulièrement sévère.  

�  54% de ceux qui jugent leurs parents trop sévères sont favorables à l’ interdiction des 
châtiments corporels. C’est aussi le cas de 30% de ceux dont les parents étaient, selon 
eux, laxistes ou équilibrés.  

 
Parmi les enfants, les réponses sont très homogènes tant en ce qui concerne les classes d’âge 
que la taille des fratries. Seuls ceux qui vivent avec leur mère seule sortent du lot (ils sont 
38% à penser qu’on est plus sévère chez eux qu’ailleurs) 
 

 
Que feront les enfants quand ils seront parents ? 

 
�  Comment les enfants élèveront-ils leurs propres enfants ?  

 
Plus 

sévèrement 
Pareil Moins 

sévèrement 
14% 64% 22%  

 
Les adolescents sont plus nombreux que les plus jeunes à se proposer d’être plus sévères que 
leurs parents. (16% c/ 10%) 
Les enfants issus des familles nombreuses voudront être moins sévères (27% c/ 17%) 
La palme du succès revient à ceux qui vivent seuls avec leur père et qui sont 72% à vouloir 
élever leurs enfants pareil.  
 
Florilège :  
*  « je ne donnerai pas de fessées 
déculottées » (plusieurs) 
*« je leur ferai porter  un short de gym à 
la maison » ( ?) 
*  « je les taperai pas au balai » 
*  « je ne prendrai pas toujours la défense 
du chouchou » 
*  « je crierai moins » 
*  « Je ne leur permettrai pas de dire des 
gros mots » 
*  « à chaque bêtise, une fessée » 
*  « Bah rien de différent,  je ferais pareil » 
(un enfant recevant des fessées) 
*  « je laisserai plus de liberté » 
 

*  «j’essayerai de les comprendre » 
*  « + de dialogue, - de gifles » 
*  « plus de dialogues » 
*  « je ne crierai pas après mes enfants, et ne 
leur interdirai pas de jouer après le dîner » 
*  « Je les récompenserai mieux et discuterai, je 
leur expliquerai les choses plutôt que de les 
punir » 
*  « plus de communication ! » 
*  « J�éviterai les coups et je privilégierai le 
dialogue » 
*  « Je ne les frapperai pas et je ne les 
espionnerai pas, je ne serai pas toujours sur 
leur dos, je leur laisserai plus d�autonomie » 

***  «  j�ai reçu une éducation basée sur le respect et j�essaierais de 
suivre cet exemple, sans violence, avec beaucoup de compréhension et 

de responsabilisation 
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Les enfants d’aujourd’hui sont mal élevés 
 

 
 

 Point de vue des 
grands-parents 

Point de vue 
des parents 

 
NON 

 

 
13% 

 
15% 

 
OUI 

 

 
87% 

 
85% 

 

 
 
Parmi les grands-parents, c’est dans les professions intermédiaires qu’on est le plus critique 
puisque 100% d’entre eux ont un avis défavorable ! Les plus satisfaits sont les cadres (22% 
d’opinions positives). Plus cette génération avance en âge, plus elle est indulgente (8% 
d’opinions positives pour les moins de 55 ans, 26% pour les plus de 75 ans) 
 
Parmi les parents, les femmes sont plus sévères que les hommes (88% c/ 82%), 
particulièrement si elles sont au foyer (96%) !  

 
�  Parmi les parents qui considèrent que les enfants sont correctement éduqués, 67 % 

sont favorables à l©interdiction des châtiments corporels et 25 % y sont hostiles (6% ne 
savent pas) 

�  Parmi les parents qui considèrent que les enfants ne sont pas bien élevés, 30 % sont 
favorables à l©interdiction des châtiments corporels, 54 % y sont hostiles et 16% ne 
savent pas.  

 
 
 

 
A quoi attr ibuez-vous cette mauvaise éducation ? 

(plusieurs réponses étaient possibles) 
 
 

 Au laxisme 
des parents 

Au laxisme des 
enseignants 

A l’ influence 
des médias 

Au déclin des 
valeurs 

grands-parents 75% 40% 48% 63% 
parents 74% 27% 49% 61% 
 

Les réponses sont très homogènes entre les deux générations, exception faite de la critique du 
corps enseignant (sur ce dernier sujet, le point de vue des grands-parents est nécessairement 
moins éclairé que celui des parents, faute d’un contact direct avec les professeurs) 
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Sur le laxisme des parents :  

�  Parmi les grands-parents, ce sont les femmes, les ouvriers et les parents d’un enfant 
unique qui sont les plus sévères (86% et 100%) alors qu’en ayant élevé une famille 
nombreuse, on a appris l’ indulgence.  

�  On observe que les parents n’exonèrent pas leurs congénères de leurs responsabilités 
puisque 74 % se trouvent trop laxistes. Les plus sévères sont les plus impliquées, c©est-
à-dire les mères au foyer.  

 
- « Depuis Françoise Dolto, les parents 

ont trop tendance à vouloir tout expliquer aux 
enfants, et à les mettre au centre de la famille, ce 
qui peut donner à l�enfant un sentiment de toute 
puissance ! » (un parent) 

- « C�est aux parents qu�ils faudrait donner 
des cours de morale et leur demander de 
transmettre les valeurs » 

- « c’est dû au mauvais langage et 
comportement des parents ; l�enfant reproduit ce 
qu�il voit et ce qu�il entend » 
- « Les parents sont très jeunes; ils sont laxistes » 
(un grand-parent) 

- « il faut équilibrer d�abord les parents avec 
des limites sociales » écrit un autre … 
- « les enfants d�aujourd�hui sont beaucoup 
plus durs qu’avant » (id) 
- « la société change et l�éducation des enfants 
aussi. Quoi de plus normal ? Alors inventons 
et rectifions nos erreurs,  acceptons les 
remises en cause et cessons d�être dans la 
culpabilité » (id) 
- «la précocité des enfants cause des 
problèmes et déstabilise les parents » (id) 
- « il est très difficile d�élever son enfant on 
n�arrive pas toujours à faire ce qui est bon de 
faire » 

 

 
! ! ! !  Mais que c’est difficile ! ! ! !  

 
- « la mauvaise éducation des 
enfants tient beaucoup au déni de 
la responsabilité (autorité) des 
parents par les différents "services 
sociaux" » (un parent) 

  
 -« le désarroi des parents est largement dû au délire  culpabilisant de tous les pseudo-
pédagogues qui ne pensent qu�à leurs droits d�auteurs et qui en vivent très bien » (id) 
 - « je pense que les parents  font  ce qu’ ils  peuvent ! L’enfant a énormément évolué  
de part  le faite qu’ il est traité comme une personne dés sa naissance et même avant» (id) 
 

Grands-parents, comment jugez-vous l’éducation donnée à vos petits 
enfants par leurs parents ? 

 
Ils ne sont pas assez sévères : 25% - Ils sont adaptés : 63% - Ils sont trop sévères : 12%  

�  Ce sont les cadres qui sont les plus nombreux à trouver que leurs enfants ne 
sont pas assez sévères (36%) alors qu’à l’ inverse, les ouvriers/employés ne 
sont que 13% dans cet esprit.  

�  Ceux qui n’ont eu qu’un seul enfant considèrent que leurs enfants sont trop 
sévères, alors que ceux qui ont eu une famille nombreuse sont très 
approbateurs (à 76%) 

�  Les grands-pères sont plus critiques que les grands-mères : 52% seulement 
les trouvent adaptés (19% trop sévères, 29% pas assez) contre 
respectivement 76%, 5% et 19%) 
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Sur le laxisme des enseignants :  
Les grands-pères et les pères sont plus critiques que les grands-mères et les mères (46% et 
35% contre 33% et 19%) 
 - « Aujourd�hui à la maison, on reprend ce que l�enfant n�a pas appris ou pas compris 
à l�école et on s�use là dessus sans pouvoir se consacrer à d�autres taches comme l�éducation 
aux valeurs, le dialogue, l�exemple » 
 
Sur l’ influence des médias, les opinions sont remarquablement homogènes 

- « la télé est trop agressive !!! et les jeux d�ordinateur aussi ! » 
- « notre société est de plus en plus violente et agressive » 

- « il faut cesser de mettre en avant les "méchants" dans les médias » 
 

Sur le déclin des valeurs,  
Les grands-pères y sont davantage sensibles que les grands-mères (76% c/ 48%), alors que 
c’est l’ inverse, s’agissant des parents (57% c/ 64%) 
 

- « Aujourd�hui les enfants ne connaissent plus la valeur des choses (l�argent, les 
vacances, les jouets, les vêtements, la nourriture...) On leur donne tout, on le fait par amour 
et parce que les finances le permettent mais est-ce leur apprendre les vraies valeurs ? » (un 
parent)  

-«Une chose est sûre, la liberté que nous avons aujourd�hui rend beaucoup plus 
compliquée l�éducation (mais notre propre éducation de parents aussi!) » (id) 

-« la société de consommation dans laquelle on vit » (id) 
- «Il faut apprendre aux enfants à respecter les enseignants, la police et toute 

personne » (id) 
- « Culturellement, tout les encourage à être des moins que rien : il n’y a pas 

de sens de l’effort, du devoir mais  plutôt une mentalité du "tout m’est dû" » (id) 
- «il n’y a plus de cadre commun (ensemble de valeurs et pratiques) (id) 

- « Au laxisme général issu de mai 68 » (id) 
- « Ils n�ont plus la notion d�effort, tout est dû, tout est normal, la vie est facile. La 

consommation de masse y est aussi pour quelque chose » (id) 
- « il faut éduquer les parents! Etablir des cours de citoyenneté ! Mais avec 

quelle morale ? celle des catholiques ? des musulmans ? Celle de la République ? du 
mondialisme ? » (id) 

 - « personne n�ose parler d�autorité. Il est interdit d�interdire! » (un grand-parent) 
 

 
Autres explications au fils des commentaires spontanés :  

 
La dénonciation de l’enfant roi revient souvent : 

  -« on a la peur de dire non aux enfants » 
  - « on confond respect des règles et punitions » 
 - « A force de dire "tu es l�enfant roi" forcément les enfants poussent les limites. Un 
parent qui gronde son enfant est regardé de travers, ce n�est pas normal ». 
  - «les enfants roi c�est la cata ! » 
 - « l’enfant-roi pense qu’ il n�a rien à recevoir des adultes » 
  - « L�enfant est roi : il a tous les droits et aucun devoir. L�enfant devrait 
retrouver sa place d�enfant. » 
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Le manque de disponibilité des parents qui ont tous deux une vie professionnelle : 
 

 

- « c’est le problème des mères travaillent pour avoir plus 
d�argent, et donc en compensation donne du matériel aux enfants 
et n�osent pas les frustrer de peur de ne plus être aimés par eux. 
Ceci dit elles font du mieux qu�ils peuvent en tant que parents : 
c�est un métier difficile qu’on apprend sur le tas !!! » (id) 
- « les deux parents travaillent et sont moins disponibles, plus 
fatigués (boulot, métro, dodo) » (id) 
- « Les parents sont épuisés, ils culpabilisent de leur absence, et 
veulent que le temps passés ensemble soit sans contrariété » (id) 
- « Les parents  travaillent et non plus de temps pour les enfants » 
(id) 
- « c’est dû à la fatigue de la vie professionnelle et des 
transports » (id) 
-« je mets en cause la difficulté pour les parents de cumuler 
emplois et éducation » (un grand-parent) 

- « les parents n’ investissent pas assez dans l�éducation » (id) 
- « j’ incrimine le manque de temps, le stress, le manque de partenariat, d�écoute » (un parent) 
- « certains parent sont trop débordés ». 
- «  les parents ne passent pas suffisamment de temps avec leurs enfants » (id) 
- « c’est lié au manque de disponibilité des parents et de tous les adultes » (un grand-parent) 

 
Le manque de savoir  faire, enfin : 

 
  -« L�enfant est considéré trop tôt comme un adulte, il n�a pas sa place ». 
  - « Cette mauvaise éducation est due à la méconnaissance des jeunes parents 
sur les besoins réels des enfants et le sens de leurs attitudes » 
 - « Tout leur laisser faire, ce n’est pas éduquer » 
  - « on a peur de l�autorité (confondue avec l�autoritarisme); les parents ont 
peur de ne pas être aimé par leurs enfants » 
  - « les parents n’ont pas été assez formés à leur rôle de parent » 
 
 

Grands-parents, les enfants d’aujourd’hui sont-ils moins bien élevés 
que ceux de votre génération ?  
 

OUI  : 87%    /  NON : 13% 
 
Les grands-pères sont particulièrement affirmatifs (93%), de même que 
les ouvriers/employés.  
 
Et que celle de vos enfants ?  
 

OUI  : 76%  /   NON : 24% 
 

Les réponses à cette dernière question sont particulièrement homogènes. 
On relève seulement que plus les grands-parents ont eu d’enfants, moins 
ils voient de différence entre leur progéniture et celle de leur progéniture.  
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Vous, les enfants, vous trouvez-vous « bien élevés » ? 
 

 

 
Je suis très 
bien élevé 

Je suis dans 
la moyenne 

Je ne suis pas 
assez bien élevé 

68% 29% 3% 
 
Les filles sont 72% à se trouver « très bien 
élevées » et 1% seulement à se trouver « mal 
élevées » !  (les garçons sont un tout petit peu plus 
réalistes avec respectivement 65% et 30%) 
Ce sont les enfants uniques qui ont l’ indice 
d’autosatisfaction le plus élevé (78%).  

 
 
 

Que faudrait-il faire pour vous faire progresser ? 
 
Davantage de dialogue : OUI : 68%  /  NON : 32%  
 
Les plus petits (7-10 ans) en sont très demandeurs (à 84%) de même que ceux qui sont élevés 
par leur père seul (à 98%) alors qu’avec leur mère seule, le « dialogue » semble plus 
satisfaisant (52% seulement en veulent davantage) 
 

- « plus d�écoute mais autant de sévérité » (un enfant) 
- « davantage de communication avec nous » 

- « ca ne sert a rien de frapper un enfant il comprendra mieux si on lui explique »  
 - « je voudrai être considérée comme un futur adulte et non comme un éternel bébé » 
  - « pas forcement de l�argent mais des encouragements et des félicitations » 
 - « les parents doivent être capable d�écouter les enfants, de les respecter et leur faire 
davantage confiance c�est à dire de les aimer pour eux et non pour soi » 
  - « il nous faut du dialogue, de la compréhension, de  l�encouragement, une  
protection et du respect » 
 - « que mes parents arrêtent de médire l�un sur l�autre; qu�ils soient des parents plus 
compréhensifs et qu�ils se conduisent en tant que tel; qu�ils communiquent sans forcément 
crier » 
 

Un bémol : - « j’en ai toujours des sermons sur ce qui est bien et pas 
bien et pourquoi je ne dois pas faire comme je pense » 

Pas de bémol : - « Je ne remercierai jamais assez mes parents 
pour la remarquable éducation qu�ils nous ont donnée : 
dialogue, échanges, débats, mais aussi beaucoup de 
compréhension face aux différences de chacun...! Merci !!! » 

 
Des parents plus présents ?  
OUI : 50%     /      NON : 50%  
 

�  Ce sont les plus petits qui le demandent (66%)  
�  de même que ceux qui sont élevés par un parent seul (78% pour ceux qui sont avec 

leur père et 62% avec leur mère) 
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Davantage de fessées ?  
OUI : 26%    /     NON : 74%    (sans blague !) 
 

�  Les enfants élevés par leur père sont les seuls à en réclamer majoritairement (57%).  
�  Les plus rétifs sont les enfants de famille nombreuse (77% de réponse négative avec 2 

frères ou sœurs ; 91%  avec trois ou davantage) 
�  Evidement, avec l’âge, l’appétit de fessées diminue (30% à 10 ans, 17% à 8 ans) 

 
- « la fessée, lorsqu�elle n�est effectuée qu�une fois ou deux durant toute l�enfance c�est à 

dire sans excès, peut montrer à l�enfant qu�il a dépassé les limites... mais bien sur, je le répète, 
cela ne doit ce faire que très rarement ». 

 
Autres suggestions :  

 -« Je serai plus exigeante et valoriserai davantage certaines qualités: 
solidarité avec le prochain, etc. » 
  - « il faudrait des parents qui m�aiment pour ce que je suis et non pour 
ce qu�ils voudraient que je sois » 
 - « Il ne faut pas que les fessées soit trop répétitives. Elles doivent toujours 
suivies ou précédées d�une explication à l�enfant pour qu�il comprenne son erreur » 

- « j�essayerai de m�énerver moins vite » 
 
 

Que faire pour  mieux éduquer les enfants ? 
 

(questions posées aux parents et grands parents) 
  
 Plus de 

dialogue 
Plus de 

discipline 
Leur consacrer 
plus de temps 

de meilleurs 
exemples 

des cours de 
morale 

Grands-parents 55% 70% 51% 53% 43% 
Parents 62% 65% 62% 59% 32% 
 
Plus de dialogue  
Cette solution est particulièrement préconisée par les femmes (68% des mères et 60% des 
grands-mères). Les mères (et grands-mères) au foyer en sont particulièrement convaincues.  
Elle est aussi plébiscitée par les familles de 2 enfants (71%), particulièrement issues des 
professions intermédiaires (71%) 

- « les enfants ont depuis de nombreuses années de plus en plus de pouvoirs. Il est 
indispensable de leur redonner leur place d�enfant, avec leurs besoins, leurs désirs 
d�enfant » 

-« les autoriser à exprimer leurs émotions : tristesse, colère, peur, 
frustration.... » (un parent) 

 
Plus de discipline 

Cette proposition fait un tabac chez les hommes (69% des grands-pères et 72% des pères) et 
dans les professions intermédiaires (75% de réponses positives) 
91% des parents d’un enfant unique y sont favorables ! 
  - « rétablir le service militaire » suggère un grand-parent 
   -« rétablir l�autorité du parent et de l�adulte en général » (un parent) 

- « respecter les enfants, oui,  mais il faut pas que l’adulte se laisse marcher sur les 
pieds » (id) 
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Leur consacrer  plus de temps 
Une nouvelle fois, ce sont les femmes qui adhérent à cette idée : 71% des mères et 67% des 
grands-mères. Elles y sont particulièrement favorables si elles travaillent au foyer (70% et 
76%) 
C’est au sein des familles nombreuses que la solution fait florès (71% de réponses positives) 
alors que les parents d’enfants uniques semblent ne pas avoir moins de lacunes sur ce point.  

- « il leur faut des parents disponibles (no stress) et sereins (confort matériel, 
financier, affectif etc.) (un parent) 
- « Il ne faut pas que les parents laissent les enfants ou ado sans surveillance ! » (id) 
- « les aider à occuper intelligemment leur temps libre » (id) 
- « il ne faut  pas laisser les enfants seuls dans la rue à n’ importe quelle heure » (id) 
 

 

Réinstaurer  des cours de morale 
Cette proposition rencontre plus de succès à la génération des 
grands-parents. Il est vrai que ces leçons, courantes à leur 
époque, n’ont pas été dispensées à leurs enfants.  
 - « il faut dispenser des cours de savoir vivre 
ensemble » (un parent) - « il faut leur redonner le sens de 
l�effort et de la réalité » (id)-  « de l’éducation civique 2h 
/semaine avec pratique et du SPORT ++++ » 

 
Donner de meilleurs exemples 

Comme pour la réponse précédente, cette idée séduit 
davantage les femmes et plait dans les familles nombreuses 
(où l’éducation par l’exemple – celle des aînés, notamment) 
est une méthode éprouvée.  
-« leur apprendre l�engagement et à tenir dans la durée » (un 
parent) 
- « des couples parentaux plus unis et solidaires » (id) 
- « donner à l’enfant de l’amour et non des substituts de 
l’amour parental » (id) 
- « il faut être plus clair en tant qu�adulte sur ce que nous 
faisons afin d�être plus cohérent avec nos enfants entre ce que 
nous disons et ce que nous montrons » (id) 
- « parfois, au lieu de faire la morale à un enfant, nous 
parents, faut-il peut-être se remettre en question et de 
montrer nous-même l�exemple » (id) 

 
Autres idées librement expr imées :  

- « il faut construire moins de ghettos » (un grand-parent) 
- «  il faut permettre aux enfants d�avoir des passions! » (un parent) 
- « il faire toute sorte d�activités en extérieur avec eux, en évitant de leur faire boire des 
boissons sucrées en plus et en surveillant leur alimentation » (id) 
- « il faut aider les parents à clarifier leur rapport à l�autorité ; à pouvoir écouter et répondre 
à leur propre besoin tout en écoutant et répondant aux besoins des enfants ». (id) 
- « Il n�y a pas une solution! D�autant plus que cela dépend des enfants et de la capacité des 
parents à gérer l�un ou l�autre moyen! » (id) 
-« il faut les éduquer quand ils sont petits, c�est comme un arbre si on ne met pas de tuteur 
quand il est petit, eh bien il pousse mal ! » (id) 
- « on devrait créer des écoles des parents pour les aider dans leur rôle; leur apprendre à 
entendre les besoins des enfants cachés derrière leurs comportements gênants » (id) 
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Faut-il punir  les parents démissionnaires ? 
 
 

 
 
OUI : 35% des grands-parents                   OUI : 70% des parents 
 
Le contraste entre les deux générations est frappant.  
 
Parmi les grands-parents, l’ idée ne recueille un score significatif qu’auprès des 
ouvriers/employés (48% - les cadres étant 22% seulement à être d’accord) et de ceux qui 
n’ont eu qu’un enfant (57%) les femmes y sont un peu moins hostiles que les hommes (45% 
c/ 24%) 
 
Parmi les parents, en revanche, l’ idée a l’approbation de 80% des ouvriers/employés (70% 
des cadres) et 78% des hommes (66% des femmes). Les parents de famille nombreuse restent 
plus réticents que les autres (59% seulement de favorables chez ceux qui ont 4 enfants ou 
plus) 

�  52% de ceux qui sont hostiles aux châtiments corporels refusent aussi qu’on punisse 
les « mauvais parents » (33% sont pour, 15 % ne savent pas) 
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Pour  ou contre la suppression des châtiments corporels ? 
 

 
Préambule :  
 
Nombreux sont les enquêtés qui estiment qu’une fessée n’est pas un châtiment corporel :  
 
- « une fessée de temps en temps n�a rien à 
voir avec un châtiment corporel !!!! » 
(nombreux parents) 
- «  je suis pour l’ interdiction des châtiments 
corporels, sauf pour les fessées ». (id) 
- « les fessées, c’est pas un châtiment 
corporel, ça n’a jamais tué personne » (un 
enfant) 
- « interdire, oui, mais pas une bonne tape 
sur les fesses » (un grand-parent) 

- « "Châtiments corporels" peut sous 
entendre des choses plus grave qu�une 
fessée ». (un parent) 
- « je suis pour interdire tout châtiment qui 
fait mal, une petite tape ou une fessée légère 
ne tue pas! » (id) 
- « oui à l’ interdiction s’ il s’agit de ne plus 
fabriquer des martinets, non pour les fessées 
car ce n’est pas un châtiment corporel » (un 
enfant) 

 
 POUR CONTRE NE SAIT PAS 

Grands-parents 27% 61% 12% 
Parents 34% 53% 14% 
Enfants 37% 39% 24% 

 
 

Parmi les grands-parents 
 
On est très majoritairement contre l’ interdiction, particulièrement les grands-pères (67%) et 
les grands-mères au foyer (76%) 

�  Pour  « recadrer  l’enfant » :  
- « parfois, le dialogue ne suffit pas et une fessée justifiée recadre l�enfant et lui fait prendre  
conscience qu�il doit obéir et ne pas discuter. » 
- « ça permet de  remettre les pendules à l�heure » 
- « tous les enfants cherchent les limites ; une fessée calme ce jeu » 
-« fouetter un ado qui fait de grosses conneries, l�empêchera probablement d�aller trop loin » 
 

�  Pour  « tenir  » les plus turbulents :  
- « le martinet et la baguette c�est nécessaire pour certains enfants, particulièrement les 
garçons. Ma voisine utilise plusieurs fois par semaine la ceinture sur les cuisses et parfois les 
fesses nues de son fils de 12ans, et croyez-moi, il le mérite largement » 
- « en bas âge, c�est souvent le seul moyen de faire comprendre à un enfant qu�il doit se 
calmer » 
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�  Parce que c’est inoffensif :  
- « Une bonne fessée bien méritée ne fait de mal à personne » 
- « - « quelques coups sur les fesses sont sans danger » 
  

Ce que disent les grands-parents partisans de l’ interdiction : 
-« c�est rabaissant pour l�enfant, dans une relation de force 
préjudiciable au développement de son raisonnement » 
- « cela ne sert à rien, sinon à les rendre plus mauvais » 
-« la violence appelle la violence, il faut prendre le temps de vivre 
ensemble » 
- « Je suis 14ième  sur 17 enfants et maman a évité cette violence ».  
- « c’est trop humiliant »  

   

Le mot de Charles et Sabine : «Nous sommes grand-parents, bientôt arrière grand-
parents et naturellement portés à l�indulgence. Cependant le principe de la fessée ne doit pas 
être exclu : s�il y a menace, il ne faut pas qu�elle soit toujours vaine, L�enfant doit savoir 
qu�elle peut être exécutée même si cela reste exceptionnel. La  fessée ne doit pas, en tous cas, 
être  l�exutoire des nerfs des parents. Nous pensons que nos enfants sont du même avis. »  
 

 
Parmi les parents 

 
Les adversaires de l’ interdiction sont moins nombreux quoique majoritaires ;  

�  ici encore, les hommes sont très déterminés (63% c/ 42% des femmes, lesquelles sont 
16% à hésiter contre 11% seulement des hommes) 

 
�  Plus les parents élèvent d’enfants, plus ils sont hostiles à l’ interdiction : 

1 enfant  
47% 

2 enfants 
48% 

3 enfants  
50% 

4 enfants et + 
56% 

 
�  Plus, ils avancent en âge, plus ils y sont également hostiles (45% des 25/35 ans c/ 66% 

des plus de 55 ans) 
�  Enfin les cadres sont 61% à refuser l’ interdiction des châtiments corporels contre 47% 

des ouvriers/employés.  
 

Les arguments des partisans de 
l’ interdiction :  
- « parce-que c�est une humiliation » 
            -« il n�est pas question de 
démissionner, mais la communication non 
violente, ça marche ; c�est respectueux et 
responsabilisant (voir méthode Espère J. 
Salomé) Ce dont la société à besoin c�est 
d�êtres responsables d�eux même. Le 
défoulement est juste un moyen de plus de 
garder le pouvoir sur l�enfant au lieu de le 
responsabiliser » 
- « on n�éduque que par le bon exemple » 

          - « ils donnent un sentiment d�insécurité à l enfant 
et apprennent la violence » 
           -« On ne le fait pas aux adultes, pourquoi on le 
ferait aux enfants ?» 
- « la fessée ne sert strictement à rien, l’enfant doit 
d’abord comprendre que ce qu’ il a fait n’est pas permis 
ou est dangereux pour lui ou les autres » 
           - « comment lui expliquer ensuite de ne pas taper 
ses frères et sœurs et amis ? » 
- « Je ne frappe pas mon voisin, je ne frappe pas mon 
enfant. » 
            - « ça ne sert qu�à alimenter la colère sourde de 
l�enfant » 

 
 
 



Enquête réalisée par l’Union des Familles en Europe  © Dominique Marcilhacy�  06 82 08 70 45 -dominique.marcilhacy@wanadoo.fr 30 

 
 

Que l’Etat se mêle de ce qui le regarde !!!        ����  
 

Cette réaction est très fréquente et même virulente parmi les parents :  
 

-« Chacun éduque son enfant comme 
bon lui semble, sans abus, bien sûr » 
- « les politique n�ont pas à décider 
de la façon de faire avec nos 
enfants » 
- « Il n�appartient pas à des tiers, 
étrangers à la sphère familiale, 
d�apprécier la nature des punitions à 
donner. En même temps, il faut 
renforcer la vigilance auprès des 
enfants au sein des structures 
d�accueil et éducatives pour détecter 
les cas de maltraitance ».  
-« la famille ne doit pas être 
réglementée par des lois, les 
sentiments doivent primer » 

-« c�est aux parents de décider de 
l�éducation qu�ils veulent donner à 
leurs enfants et non des personnes 
inconnues qui décideront à la place 
des parents. Si les parents sont 
équilibrés, je ne vois pas où est le 
problème » 
- « Ce n�est pas le rôle de l�Etat de se 
mêler de l� éducation des enfants » 
- « cela relève du domaine de la 
famille donc privé » 
- « Chaque parent éduque ses 
enfants à sa manière... » 
- « A quand l�interdiction des 
engueulades, tant qu�on y est ? » 
- « Charbonnier est maître chez lui »  

 
Les arguments des partisans de la fessée :  
 

�  Une bonne fessée n©a jamais tué son monde 
- « une petite fessées ou une petite gifle ne sont pas des châtiments corporels ; pour moi il y a 
des choses beaucoup plus graves des coups violents, des brulures.. » 
- « les fessées, c’est pas un châtiment corporel, ça n’a jamais tué personne » (un enfant) 
 

�  L ’action psychologique, ce peut être bien pire : 
-« on peut faire plus de mal avec des humiliations ou des méchancetés gratuites qu�avec une 
fessée » 
-« Je suis contre les fessées mais aussi contre le chantage affectif et le système de la carotte et 
du bâton ». 

�  C’est efficace :  
-« c�est la seule chose qu�un petit enfant comprenne vite » 

- « mes enfants sont bien élevés surement grâce à la fessée » 
-« c�est souvent l�ultime solution pour mettre un terme à toute discussion interminable et se 
faire entendre sur un sujet pour lequel l�enfant doit obéir (danger ou interdit) »  

-« de mon temps c’était courant et on voit la différence avec le comportement des 
jeunes » 
- « la crainte n�est pas toujours négative; il y a des normes comportementales sociales à 
intégrer » 

- « Sans les châtiments corporels peut être que je serai pas ce que je suis aujourd�hui 
(cadre ) » 

�  chacun fait du mieux qu’ il peut : 
-« l�éducation idéale n�existe pas » 
-« Des pédagogues pensent détenir les clefs du savoir - une fessé montre que les parents ne 
sont pas content de l�attitude de l�enfant. Cela donne toujours des résultats » 
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�  Ca dépend des enfants :  
- « une fessée n�a jamais tué personne et semble nécessaire sur certains enfants » 

- « Les enfants ont besoin de limite et certains les poussent jusqu�à la fessée !!! » 
-« l�enfant a parfois besoin d�être "choqué" pour retenir les limites mais tout dépend de son 
caractère » 

-« Pour certains enfants c�est  peut être la seule solution, et j�ai eu peut être 3 enfants 
"faciles" c�est ce que les gens me disent » 
-« c�est nécessaire pour certains enfants, particulièrement les garçons. En fait cela dépend 
beaucoup du caractère de l�enfant. J�ai été très sévère avec mon ainé et beaucoup plus laxiste 
avec le second » 

-« j�ai 3 enfants, ils sont différents, certains ont eu des fessées d�autres moins, c�est 
quand on a plus le choix »   

 
Parmi les enfants, 

 
L’opinion est plus partagée ( !) 
 
Ce sont les plus jeunes qui sont le plus souvent favorables à l’ interdiction des châtiments 
corporels (55%) alors que les plus de 18 ans y sont majoritairement hostiles (51%) 
 
Les enfants uniques (qui en reçoivent davantage que les autres) font partie des pro-
abolitionnistes (58%) alors que, dans les familles nombreuses, on est plus partagé (32% de 
pour, 45% de contre et 23% d’hésitants) 
 
Filles et garçons pensent à l’unisson. Leur situation de famille est peu discriminante.  
 

 
 
 
 
 

 

Paroles d’enfants 
�  Pour l’ interdiction :  

- « parce que ca fait mal » 
- « avec la violence un enfant n�écoutera rien » 
- « on doit le respect à tout le monde » 
-« Je n�ai jamais été frappé ni puni et pourtant je suis en train 
de réussir mes études ». 
-« j�ai moi même porté plainte pour violence contre mes 
parents » 
- « Ils mettent l�enfant en infériorité vis-à-vis de l�adulte » 
- « Ca ne sert à rien car à la longue on s�habitue » 

�  Contre l’ interdiction :  
- « C�est nécessaire et une bonne baffe n�a jamais fait de mal à personne 
(tant que ca reste une baffe, évidemment) » 
- « je sens au fond de moi que c�est utile » 
- « Quand j�y repense c�est toujours mérité j�ai fait pleins de bêtises et je 
ferai pareil pour mes gosses » 
-« parfois une petite fessée ça vexe plutôt que de faire mal, et ça fonctionne 
très bien, ça fait réfléchir » 
- « ça met les choses au clair et calme le jeu immédiatement » 
-« bah ça fais réfléchir » 
- « On a besoin de repères. Une fessée méritée nous fait comprendre que 
nous ne devons pas recommencer... » 
                  - « Ce n�est pas mal mais il ne faut pas en abuser » 
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Autres enquêtes et sondages sur  le sujet : 

 
 

�  Sondage CSA réalisé pour La Vie en avr il 1993 : 75  % des Français de l’époque jugeaient les 
punitions (pas nécessairement les fessées) étaient  nécessaires. 53 % indiquaient que la meilleure 
des punitions était de faire réparer ses bêtises par l’enfant. 10 % considéraient que la meilleure 
punition était de le priver de télévision (et non de dessert). 5 % seulement estimaient que la 
meilleure des punitions était la fessée. 

 
�  Une enquête réalisée en 1987 par un spécialiste de  l‘éducation à l’école, Bernard 

Douet, auprès de 231 instituteurs et 320 élèves montrait que : 
·  44% des enseignants avaient vu donner des fessées dans leur école,  
·  17% en avaient données,  
·  50% des enfants des classes maternelles disent avoir des gifles ou des fessées,  
·  95% des enfants du cours préparatoire disent avoir vu un enseignant donner 
une gifle à un élève. 

Une autre étude, contemporaine (Jubin, 1988), indique que 93% des professeurs 
interrogés ont eu envie de taper leurs élèves.  

 
�  Sondage CSA réalisé en août 1991 pour Famille Magazine : 60 % des parents estimaient de 

l’époque qu’une claque ou une fessée était « nécessaire de temps en temps » pour manifester 
l’autorité parentale. 

 
�   Sondage Sofres en janvier  1999 :  

o 16% seulement des parents français n©exercent jamais aucune violence 
physique sur leurs enfants, ce qui veut dire que 84% ont, au moins de temps en 
temps, recours à la tape, à la gifle ou à la fessée ;  

o 54% des parents disent donner souvent des fessées à leurs enfants ;  
o et 85% des enfants disent avoir reçu gifle, tape ou fessée… 

 
�  sondage Louis Harris réalisé en novembre 2001 pour Psychologie Magazine.  La punition la 

plus fréquente infligée par les parents était la simple tape (74 % des parents y ont recours), suivie 
de la fessée (69 %) Cette fessée est administrée souvent (3 %), parfois (33 %°), 
exceptionnellement (33 %). La troisième punition (52 %) était la privation de télévision. 

 
�  Selon un sondage CSA paru dans La Croix de novembre 2005, deux Français sur trois 

estimaient que «le contrôle insuffisant des parents sur les enfants» était la principale 
raison des violences urbaines qui sévissaient alors dans certaines banlieues 

 
�  TNS SOFRES d’octobre 2007 réalisé pour Le Figaro / France 2 / RTL sur l’école : 74 % des 

parents d’élèves se déclarent insatisfaits du manque de respect de la discipline par les élèves. 79% 
demandent que les élèves aient obligation de se lever à l©entrée du professeur en classe, 78 % que 
le téléphone portable soit interdit pour les élèves dans les établissements scolaires. 

 
 

 

La claque donnée devant les caméras par François Bayrou, 
candidat centriste lors de la campagne présidentielle de 2002, à un 
enfant qui cherchait à lui faire les poches lui a valu un regain de 
sympathie 
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La fessée en Europe 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
La Suède  
 
La loi suédoise de 1979 dispose que « Les enfants ont droit à la protection, à la sécurité et à 
l�éducation. Les enfants doivent être traités avec respect pour leur personne et leur 
individualité, et ils ne doivent pas être soumis à des punitions corporelles ni à des actes 
humiliants. »  
 

« Sitôt ce texte – à visée éducative plus que punitive – adopté, le Ministère de la 
Justice a financé une vaste campagne d’ information et présenté la loi dans les écoles, où toute 
forme de châtiment corporel était abolie depuis 19583. » 

« Chaque famille a reçu une brochure dans laquelle étaient présentées des solutions 
alternatives à la punition corporelle. Pendant quelques mois des conseils ont été imprimés sur 
des boîtes de lait. Cette réforme du droit suédois a été scrutée avec attention. Il apparaît que la 
fessée est devenue de moins en moins fréquente, et de moins en moins tolérée. A la fin des 
années quatre-vingt-dix, 2 % seulement des enfants scolarisés dans le primaire rapportaient 
des châtiments corporels de leurs parents, de temps en temps. 78 % indiquaient ne jamais 
avoir été frappés par leurs parents. Alors qu’en 1965 53 % des Suédois soutenaient le principe 
des punitions corporelles, au tournant du siècle ils ne sont plus que 10 %. En termes de 
génération, ce n’est plus le cas que de 6 % des Suédois âgés de moins de 35 ans1. » 

« Les lois nordiques prévoient des sanctions pour les contrevenants allant de la simple 
amende à des peines de prison ferme, proportionnelles à la gravité des actes (jusqu’à dix ans 
en Finlande). Les condamnations sont en fait très rares. Ce sont les regards et les réactions qui 
ont changé. Dans les pays scandinaves il est ainsi devenu socialement inacceptable de porter, 
du moins en public, la main sur un enfant. Les touristes suédois sont particulièrement choqués 
de voir des parents agir de la sorte lorsqu’ ils sont en vacances dans des pays où gifles et 
fessées peuvent encore, sans forte réprobation de la part des témoins de ces scènes, être 
pratiquées dans l’espace public (des rames de métro, aux parcs et jardins) 1» 
 « Ce sont des dispositions à portée symbolique qui ont été édictées pour orienter les 
comportements et non pas pour punir les parents. Les textes peuvent cependant être très 
sophistiqués. Par exemple, la loi norvégienne, très détaillée, prévoit une exception à 
l’ interdiction, avec la possibilité d’une « tape légère sur les doigts et le postérieur recouvert 
d’une vêtement » à condition qu’elle ait été administrée « dans une réaction spontanée 1» 
 
D’après les partisans de l’ interdiction, lorsque la loi sur l©interdiction des châtiments corporels 
fut votée en Suède, en 1979, 70 % des citoyens s©y étaient opposés. Vingt ans plus tard, ils ne 
seraient plus que 10 %. Entre 1982 et 1995, les cas de maltraitance auraient diminué et les 
placements en foyer auraient chuté de 26 %.  
 
 

                                                
3 Extrait de l’étude de Julien DAMON « Vers la fin des fessées ? » in Futuribles 2004 n°305.- pp. 29-46 

Douze Etats membres du Conseil de l’Europe ont voté des lois interdisant les 
châtiments corporels : Le mouvement est parti de Suède en 1979. Par la suite la 
Finlande (1983), la Norvège (1987), l’Autriche (1989), Chypre (1994), le Danemark 
(1997), la Lettonie (1998),  la Croatie (1999), la Bulgarie (2000), l’Allemagne 
(2000), l’Ukraine (2002) et l’ Islande (2003) ont proscrit toute atteinte physique des 
parents sur leurs enfants. 
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�  La loi norvégienne prévoit une exception à l�interdiction, avec la possibilité d�une 
« tape légère sur les doigts et le postérieur recouvert d©un vêtement »... 

 
 
L©Allemagne 
 
En septembre 2000, l©Allemagne a voté une loi interdisant la fessée, la tape ou la gifle.  
 
Comme la Suède, l©Allemagne a misé sur la force du symbole : sa loi, qui interdit claques et 
fessées, ne prévoit pas de sanction : « Il n�était pas question de mettre un procureur dans les 
chambres des enfants, mais d�attirer l�attention des parents », précise Christine Bergmann, 
ministre de la Famille. 
 
La Grande-Bretagne 
 
La Grande-Bretagne se refuse à interdire tout châtiment et laisse aux parents la liberté 
d©appliquer une punition, à condition que ce soit dans un « cadre aimant et affectueux ».  
 

�  Interdire la fessée irait contre l©opinion publique britannique: selon un sondage réalisé 
en 1999, 88 % des parents estiment devoir disposer du droit de frapper leurs enfants. 

 
Battre son enfant serait recommandé par la Bible. La reine Victoria, qui le croyait fermement, 
fit en son temps très largement diffuser la sentence « Spare the rod and spoil the child ».  
 

Ce n©est qu©en 1986 que les punitions corporelles sont interdites dans 
les écoles publiques en Angleterre4. Dans les écoles privées, c’est le 
cas depuis 1999, mais la résistance reste grande. 
 
Le débat a été relancé en 2002, après le vote en décembre 2001 par le 
Parlement écossais – doté d’une semi-autonomie législative à l’égard 
de Londres – d’une loi interdisant toute violence envers les enfants de 
moins de trois ans, y compris la fessée. Tony BLAIR qui donne des 
fessées à ses 4 enfants, fut vivement pris à partie par des manifestants. 
  

 
Selon une étude menée à grande échelle au Royaume Uni dans les années 1990 que 91% des 
enfants ont été battus ; seuls 25% des nourrissons ayant moins d’un an n’avaient jamais été 
frappés par leur mère et 14% des nourrissons ayant un an avaient été frappés par leur mère 
avec une « sévérité modérée ». Dans les familles bi-parentales dont les deux parents ont été 
interrogés, un cinquième des enfants avaient été battus au moyen d’un objet et un tiers avait 
subi une correction qualifiée de « sévère » (châtiment visant à, de nature à ou causant 
effectivement des préjudices physiques et/ou psychologiques ou un traumatisme à l’enfant) 
(source : étude de l’Assemblée Européenne en 2004) 
 
En Grande-Bretagne, depuis janvier 2005, des coups qui laissent des marques sur des 
mineurs peuvent valoir jusqu�à cinq ans de prison à leur auteur. 
 
 

                                                
4 Churchill fut retiré de la «Saint George’s preparation school» parce qu’ il y recevait des coups brutaux. Il dira 
plus tard «combien je hais cette école et quelle vie d’anxiété j’ y ai vécu pendant plus de deux années». 
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La Suisse 
 
Les Suisses plébiscitent l’éducation à l’ancienne pour juguler la violence des jeunes :  
Selon un sondage l©institut GFS.Berne de décembre 2006, 80% des sondés sont pour 
contraindre les parents d’enfants violents à fréquenter des cours. 42% d’entre eux estiment 
même que les personnes qui les refusent doivent être amendées. Le retour aux vieilles 
méthodes d’éducation rencontre du succès. La fessée ou la gifle sont applaudies par 68% des 
sondés. Pour 56% des personnes interrogées, la présence des femmes à la maison plutôt qu’au 
travail est préférable à titre de garde-fou contre la violence de leurs enfants. Les parents sont 
tenus pour responsables de la violence de leurs rejetons par 77% des sondés.  
La société dans son ensemble est montrée du doigt pour le comportement plus agressif des 
jeunes par 70% des personnes interrogées.  
 
L ’ I talie 
 
En Italie, en 1996, la Cour Suprême a jugé que « l’usage de la violence à des fins éducatives 
ne pouvait plus être considérée comme légale », sans que ceci soit véritablement traduit dans 
la législation. 
 
En Belgique 
 
En Belgique, en 2000, une nouvelle clause a été introduite dans la Constitution confirmant 
que les enfants avaient un droit absolu à l’ intégrité physique, morale, sexuelle et 
psychologique. Les impacts de cette clause ne sont pas encore très clairs 
 
Autres pays d’Europe ayant interdit toute violence éducative (en juillet 2005) 
 

·  Finlande (1983)  
·  Norvège (1987)  
·  Autriche (1989)  
·  Chypre (1994)  
·  Danemark (1997)  

·  Lettonie (1998)  
·  Croatie (1999)  
·  Bulgarie (2000)  
·  Islande (2003)  

 
 
Les autor ités Européennes 
 
En juin 2004, dans une recommandation, l’Assemblée par lementaire du Conseil de 
l’Europe a invité récemment, les Etats membres à « interdire tous les châtiments corporels et 
toutes les autres formes de punition et traitement dégradant à l’encontre des enfants » estimant 
qu’ il y avait là violation de « leur droit fondamental au respect de leur dignité humaine et de 
leur intégrité physique ».  

 
 

Dans le reste du monde : 
 
L’UNICEF et l’UNESCO  
 

demandent qu’on « mette fin à toute forme 
de châtiment corporel des enfants ». (cf : 

www.endcorporalpunishment.org)  
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Au Canada 
 
Le Canada a, lui aussi, connu récemment un large débat juridico-politique qui s’est achevé sur 
le compromis suivant : on permet aux parents de porter, légèrement, la main sur leurs enfants. 
Ainsi la Cour suprême canadienne a-t-elle en février 2004 confirmé le droit des parents et des 
enseignants à employer une « force modérée » pour administrer une correction.  
Les juges ont examiné l©article 43 du Code criminel - disposition adoptée en 1892 -  qui 
permet toujours à un enseignant ou à un parent de corriger un élève ou un enfant à la 
condition que la force utilisée ne dépasse pas « la mesure raisonnable dans les 
circonstances ». Cet article 43 fait l©objet de vives discussions depuis des années. Des groupes 
réclament avec vigueur son abolition, pendant que d©autres craignent que des parents soient 
traités en criminels parce qu©ils administrent une légère fessée. 
 
Aux USA 
 
Aux USA les courants « pro-fessée » sont 
très vifs et s’appuient, pour certain, sur 
les recommandations de la Bible. Voir 
par exemple Roy Lessin, “Spanking, A 
Loving Discipline.  Helpful and Practical 
Answers for Today�s Parents”  
(Minneapolis, Bethany House Publishers, 
2002). 
 
Aux Etats-Unis en 1965, 94 % des 
personnes considéraient que la fessée 
était nécessaire. En 1999, elles n’étaient 
plus que 55 % des Américains.   
 
En Israël 
 
En Israël, c’est la Cour suprême de justice qui a jugé en janvier 2000 que: «Dans les 
circonstances juridiques, sociales et éducatives que nous vivons, nous ne pouvons faire aucun 
compromis qui puisse mettre en danger le bien-être des mineurs. Si nous permettons des 
violences légères, elles peuvent dégénérer en grandes violences. Nous ne pouvons pas 
prendre le risque de mettre ainsi en danger le bien-être mental et physique des mineurs par 
aucun type de punition corporelle… le message doit être clair et non équivoque que les 
punitions corporelles ne sont pas autorisées»  
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Le droit français  
 

 
Le droit de correction des parents sur leurs enfants :  
 

 

Si depuis le Code civil Napoléon de 1803 
les coups et blessures volontaires sur autrui 
font l’objet de sanctions pénales, la loi 
n’était pas appliquée lorsqu’ il s’agissait des 
coups donnés par les parents sur leurs 
enfants. 
 
Le «Droit de correction paternel», créé par 
Napoléon en 1803 et aboli en 1935, ne 
concernait pas les punitions corporelles 
données par le père et qui allaient de soi, 
mais le droit accordé à celui-ci de faire 
interner son enfant dans une «maison de 
correction», véritable système pénitencier. 

 
Ce «droit de correction» remplaçait en fait la «lettre de cachet» qui permettait, auparavant et 
jusqu’en 1789, au père de famille infatué de sa «puissance paternelle», de faire emprisonner 
son enfant, sur simple demande et sans justification 
Le père qui avait des sujets de mécontentement pouvait écrire au président du tribunal 
d’arrondissement pour exiger l’ incarcération de son enfant, sans même devoir expliquer 
pourquoi. Jusqu’en 1935, le juge était obligé de s’exécuter. Ensuite, le juge a obtenu le droit 
de refuser l’ordre d’arrestation ou de réduire le temps d’ incarcération. 
 
Ce pouvoir, souvent utilisé contre les filles, qui représentait plus de 40% des jeunes 
incarcérés dans les maisons de redressement entre 1846 et 1913 
 
A l’école, la chambre criminelle de la cour de cassation dans un arrêt du 4 décembre 1908, 
précisait que « les instituteurs ont incontestablement par délégation de l’autorité paternelle, 
un droit de correction sur les enfants qui leur sont confiés ; mais, bien entendu, ce droit de 
correction, pour demeurer légitime, doit être limité aux mesures de coercition qu’exige la 
punition de l’acte d’ indiscipline commis par l’enfant ». 
 
 

Ar ticle 371-1 du Code Civil :  
 
L�autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité 
l�intérêt de l�enfant. 
 
Elle appartient aux père et mère jusqu�à la majorité ou l�émancipation de l�enfant 
pour le protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son 
éducation et permettre son développement, dans le respect dû à sa personne. 
 
Les parents associent l�enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et 
son degré de maturité. 
 



Enquête réalisée par l’Union des Familles en Europe  © Dominique Marcilhacy�  06 82 08 70 45 -dominique.marcilhacy@wanadoo.fr 38 

 
 
 
 
Ce que disent les tribunaux aujourd’hui :  

·  En 1982 la Cour d’Appel de Caen a jugé qu’  « il est certain que les coups de pied au 
derrière, la bousculade, les oreilles ou les cheveux tirés, les calottes, les gifles, et 
même les coups de règle lorsque de telles violences sont le fait des parents ne 
sauraient être considérés comme excédant leur droit de correction dès lors qu’ il n’en 
est résulté non seulement aucune conséquence médicale, mais même aucune trace 
apparente établissant une brutalité excessive ». 

·  En 2000, la Cour d’Appel de Nancy a condamné à un mois de prison avec sursis un 
père pour avoir donné une fessée trop violente à sa fille de six ans. 

·  En 2002, la Cour d’Appel de Limoges a jugé que « Z, qui assurait la garde du jeune 
X, au domicile de ses parents, a effectivement administré une claque à celui-ci ; mais 
qu’ il n�est nullement établi que ce geste ait excédé les limites du droit de correction 
inhérent à la mission de surveillance qui avait été confiée à la gardienne de l�enfant » 

 
La protection des enfants contre les abus de correction 
 
Il faudra attendre 1889 pour que soit votée la première loi rendant possible la déchéance 
paternelle en cas de mauvais traitements excessifs. En 1898 la loi a accordé aux juges le droit 
de confier la garde d’un enfant à l’Assistance publique dans le cas de crime parental commis 
sur cet enfant. 
 
Aujourd’hui, les mauvais traitements sur enfant (violence ou abandon moral) peuvent valoir 
aux parents, outre la privation de l’autorité parentale, une condamnation à de la prison ferme. 
Le juge des enfants peut soumettre les parents défaillants à une "assistance éducative" ou leur 
retirer l©enfant qui sera placé.  
�
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Brève perspective histor ique 
 
L ’éducation antique :  
 
Extraits de la Bible : « Qui épargne le bâton n’aime pas son fils, mais qui l’aime se hâte de le 
châtier» in Proverbes 
« Celui qui aime son fils lui donne souvent le fouet afin de pouvoir trouver sa joie en lui» – 
«Meurtris ses reins tant qu’ il est enfant, sinon, devenu rétif, il ne t’obéira plus». In 
 l’Ecclésiaste» 
 
Les Romains : 
Sénèque affirmait que «par la souffrance physique nous corrigeons les caractères dépravés. 
C’est œuvre de raison et la colère n’y est pas nécessaire… au père seulement revient le droit 
de tuer». 
Le pouvoir détenu par le pater familias était appelé patria potestas, « pouvoir paternel ». La 
loi des Douze Tables donnait au pater familias le vitae necisque potestas ; le « pouvoir de vie 
et de mort » sur ses enfants, sa femme, et ses esclaves, qui étaient dits sub manu, « sous sa 
main ». Pour qu©un esclave devienne un homme libre, il devait être libéré de la « main » du 
pater familias, d©où les termes manussio et emancipatio. Selon la loi, la décision du pater 
familias était absolue et définitive. Si un enfant n©était pas désiré, sous la République romaine, 
le pater familias avait le pouvoir d©ordonner qu©il soit mis à mort (en le déposant par terre, si, 
par contre, il prend l©enfant dans ses bras c©est qu©il le reconnait et l©accepte). 
 
Il avait le pouvoir de vendre ses enfants en tant qu©esclaves ; toutefois, selon la loi romaine, si 
un enfant avait été vendu comme esclave trois fois, il n©était plus sujet à la patria potestas. Le 
pater familias possédait le pouvoir d©accepter ou de refuser les mariages de ses fils et filles ; 
 
Au XVI Ie siècle, on infligeait le fouet aux enfants comme aux condamnés 
 
L ’éducation Anglaise au XIXième siècle :  
Battre son enfant est recommandé par la Bible. La reine Victoria, qui le croyait fermement, fit 
en son temps très largement diffuser la sentence « Spare the rod and spoil the child ». Au 
cours de cette période victorienne, la Grande-Bretagne a vu se développer une véritable 
« flagellomanie »  
 

Mrs Smith, femme de clergyman, raconte comment elle couchait à plat ventre sur une 
table les filles qu’on lui amenait à fouetter. Elle leur donnait du bâton sur les fesses 
nues, en présence des parents s’ ils le désiraient. Elle prenait 2 guinées par séance. 
Elle vendait sa «cane à fessée» de différentes tailles par correspondance. À la fin du 
XIXe siècle, on pouvait trouver dans les journaux anglais (y compris dans le religieux 
Guardian) des petites annonces à la recherche de personnel de maison «capable de 
donner de sévères punitions corporelles». 

 
En 1973, un commerçant qui vendait toujours beaucoup de fouets les envoyait par la poste… 
Mais en secret.  
À la fin du siècle dernier, dans la prestigieuse école d’Eton. On donnait encore le fouet en 
public 5 à 6 fois par semaine… parfois jusqu’à ce que le sang jaillisse. En 1977, seuls les 
membres de la Direction fouettaient encore, mais sans dénuder. 
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Les pédagogues et leurs points de vue 
 

Erasme  
Erasme fut élevé au collège de Montaigu  où toute faute était punie du fouet. Une fois, un 
enfant fut obligé de manger des excréments humains avant d’être suspendu tout nu, puis roué 
de coups et laissé pour mort. Il en conçut une vive aversion pour les excès de punitions 
corporelles.  
Pour Erasme, à l’école, les enfants doivent beaucoup jouer, et le travail même ne doit être 
pour eux qu©un amusement.  Se souvenant de son enfance, il a fait une guerre acharnée aux 
maîtres violents qui dégoûteraient de l©étude l©élève le plus laborieux. Il voudrait, lui aussi, 
que les classes fussent « jonchées de fleurs et de feuillées », et non « de tronçons d©osier 
sanglants ».  
 
Montaigne :  
« J©accuse toute violence en l©éducation d©une âme tendre, qu©on dresse pour l©honneur, et la 
liberté. Il y a je ne sais quoi de servile en la rigueur, et en la contrainte : et tiens que ce qui ne 
se peut faire par la raison, et par prudence, et adresse, ne se fait jamais par la force ».  
«Sans art, sans livre, sans grammaire ou précepte, sans fouet et sans larmes, j©avais appris du 
latin, tout aussi pur que mon maître d©école le savait »  
« Aesope, autheur de très-rare excellence et duquel peu de gens descouvrent toutes les graces, 
est plaisant à nous présenter cette authorité tyrannique que les pédagogues usurpent sur de 
pauvres ames affoiblies et abatues par l’ ignorance, la jeunesse et la crainte. Il conte qu’un 
précepteur, interrogé sur son art, respondit qu’ il possédait quatre instruments pour faire entrer 
la science dans les cervelles rétiscentes : la férule, la badine, le chabouk et le fouet » (les 
essais) 
 
Locke :  
«La liberté et la complaisance ne peuvent être bonnes pour des enfants. Comme ils manquent 
de jugement, ils ont besoin de direction et de discipline» (Pensées, 40).  
«Celui qui n©a pas pris l©habitude de soumettre sa volonté à la raison des autres quand il était 
jeune aura quelque peine à se soumettre à sa propre raison quand il sera à l©âge d©en faire 
usage» (Pensées, 36).  
« Le fouet est une discipline servile qui rend le caractère servile ».1693 ses Pensées sur 
l�éducation (Thoughts on Education 
 
Les modernes :  

Ceux qui sont contre les fessées : 
 

�  Olivier  Maurel « Pourquoi s�étonner que certains jeunes recourent à la violence 
quand le premier exemple de violence leur a en général été donné par leurs propres 
parents les frappant sur les joues, le crâne, le dos ou les fesses? L�enfant frappé 
apprend à frapper les autres. L�enfant respecté apprend à respecter les autres. Le rôle 
des parents est-il d�enseigner la violence ou le respect? » « Petit guide La Fessée » 
(éd. La Plage). 

�  Jacqueline Cornet, médecin «Une fessée, même légère, génère un gros stress chez 
l�enfant, qui s�habitue à ce mode de communication violent, dit-elle. Des études ont 
prouvé que ceux qui avaient reçu des tapes, même occasionnelles, avaient plus de 
risques de connaître la délinquance, l�alcoolisme ou le suicide. Seule une loi peut 
changer les mentalités.»- « Faut-il battre les enfants? » (ed. Hommes et perspectives). 
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�  Alice Miller  elle fustige la «cruauté» des pays qui n©ont pas encore proscrit la fessée: 
«La violence envers l�enfant est à l�origine de la violence chez les adultes» « Libres de 
savoir » (ed. Flammarion) 

 
Ceux qui sont  pour : 

 
�  Chr istiane Olivier , psychanalyste «Arrêtons de culpabiliser les parents ! Quand la 

parole ne suffit pas, une fessée est salutaire. Il y a une différence énorme entre la tape 
éducative et la tape quand on est en colère. Si un enfant ne veut pas sortir du bain, on 
lui dit une fois, deux fois et, à la troisième, on lui donne une tape, c�est de l�éducation. 
Si on le laisse deux heures et qu�on en vient à le tirer par les cheveux, c�est de la 
violence.», « Les Parents face à la violence de l�enfant » (ed. Fayard).   

�  Le fameux docteur  Benjamin Spock, dont l©ouvrage «"Baby and Child 
Care" (Comment soigner et éduquer son enfant) (1946) a été traduit en 21 langues 
déconseillait les punitions corporelles : « “  Le fait de donner la fessée à un enfant lui 
enseigne que lorsqu’on est grand et fort on peut faire ce qu’on veut, qu’on ait raison 
ou pas. ”  Toutefois, il ne s’y opposait pas en certaines circonstances limites.  

�  Certains psychiatres ajoutent qu©il est parfois moins pervers de donner une petite tape 
à un enfant que de le mortifier avec des mots. 

 
 
 

Conclusion : 
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L’UNION DES 
FAMILLES EN EUROPE 

C’est quoi ? 

C’est qui ? 

Quelle conception de la famille défend-elle ? 

Une Association familiale qui se propose de : 
 

- Mener une réflexion approfondie sur la vie des familles en Europe 
- Mener enquêtes, études et expertises sur la situation de ces familles 
- Interpeller les pouvoirs publics sur les problèmes à régler 
- Imaginer et induire les solutions envisageables aussi bien dans la sphère d’action des 

pouvoirs publics, que dans celle de l’action locale et /ou associative 
- mobiliser d’autres structures de tous types (associatives, syndicales…) afin qu’elles 

s’associent ponctuellement à nos actions, 
- Fournir une base d’ informations sur la vie des familles en Europe, à destination des 

chercheurs, journalistes et particuliers. 
 

Créée le 15 septembre 2001 par des militants familiaux de longue date, cette association est le 
fruit d’une réflexion sur le terrain, d’hommes et de femmes qui ont imaginé cette structure pour 
s’affranchir des nombreux obstacles que rencontre actuellement l’action en faveur des familles. 
Afin de donner un nouvel essor et une nouvelle envergure à l’engagement aux côtés des familles 
pour leur permettre de vivre mieux, ces personnes d’expérience ont décidé de se baser 
essentiellement sur des compétences reconnues en appuyant leur action sur des travaux d’experts. 
L’action en faveur des familles est suffisamment importante pour avoir l’ambition et l’exigence 
d’être traitée comme un vrai sujet scientifique. 
 

Une charte a été élaborée, pour préciser notre 
conception de la famille. Elle se veut ouverte et 
réaliste.  

Où la joindre ? 
ejoindre ? 

 

Président : Georges Coste 
Porte-parole : Dominique Marcilhacy � 06 82 08 70 45 
Attachée de presse : Marie-Françoise Sabellico � 06 09 22 58 22 
Nombre de familles adhérentes : 10 000 familles 
24 000 en France         - document mis à jour le 31-12-2004 

   L’Union des Familles en Europe (10 000 
familles) est la seule association familiale 
dirigée par de jeunes parents.  

 
   Elle est libre de toute subvention, de toute 

obédience et sans lien politique ou 
syndical. 

 

Sur son site internet www.uniondesfamilles.org 
Au 2, chemin des Prés 38 240 Meylan 
Tel : 01 76 18 15 15 et fax : 01 47 76 15 10 
bureaux@uniondesfamilles.org 
 


